
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

  

 
 

Communiqué financier, le 11 juillet 2014  

Fleury Michon… 
 

Fondée en 1905, Fleury 

Michon est aujourd’hui 

encore une entreprise 

familiale et indépendante 

de taille intermédiaire. 

Les 3.820 collaborateurs 

cultivent l’obsession du bon 

chaque jour. 

Elle est implantée en 

France, en Italie, en 

Espagne, en Slovénie et au 

Canada. 

En France elle est n°1 en 

GMS en charcuterie libre-

service, en plats cuisinés 

frais et en surimi. 

Fleury Michon est le n°1 des 

plateaux-repas livrés aux 

entreprises sur la région 

parisienne. 

 

… Aider les Hommes à 

manger mieux chaque 

jour, en montrant qu’un 

autre modèle 

agroalimentaire est 

possible. 
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Cession d’une partie d’actions autodétenues  

pour élargir le flottant 

 

Fleury Michon annonce aujourd’hui, vendredi 11 juillet 2014, avoir 

cédé, hier après bourse, dans le cadre d’un placement 

accéléré sur le marché 95.000 actions autodétenues (2,1% du 

capital) au prix de 55 euros. Cette opération a été mise en 

œuvre et opérée dans le cadre d’un mandat accordé par le 

Groupe à CM-CIC Securities.  

Il convient de noter que l’actionnaire historique, Société Holding 

de Contrôle et de Participations (SHCP) a choisi de participer à 

l’opération en cédant 60.238 actions complémentaires dans les 

mêmes conditions que l’opération principale. 

Au total, l’opération a donc représenté un placement de 

155.238 actions, soit 3,5% du capital, au prix de 55 euros. 

Au 10 juillet 2014, Fleury Michon possédait 334.353 actions 

autodétenues, soit 7,6% du capital du Groupe. A l’issue de cette 

opération de cession, le nombre total d’actions autodétenues 

est de 239.353 actions, soit 5,5% du capital.  

Le Groupe et l’actionnaire cédant n’envisagent pas d’autre 

cession d’actions. 

Cette opération contribuera à élargir la part du flottant qui était 

au 31 décembre 2013 de 22,26% du capital et ainsi améliorera la 

liquidité du titre. Le produit de la cession des titres autodétenus, 

soit 5,2 millions d’euros, sera utilisé pour financer les activités 

courantes du Groupe. 

 

*** 
 

 

Prochain rendez-vous le 24 juillet 2014 

Publication du chiffre d’affaires du 1er semestre 2014 
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